
) 1PUBUQUE :U SENEGAL'Ir -
~RESIDENCE DU CONSEIL

o/~r;;\./ ·····1··4··
Dakar, le 28fEVR •.J96.2. .....

;te:,~~ LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d ..r.:ons.i.e.ur. ..l.e .. P':q:S.GI.D.E!\T.TQ,E} ...l' ..A~.~~mp.l~.t:!..

-DA~(4.."--

,.•or, sj e ur le PP..ESInE::IÏT,

J'ai l'honneur de vous trans~ettre
ci-joirt un decret de préoent~~ion à l'Assemblée
Nationale d'un n~oiet de loi fixant le Statut
Général des Officiers d'active des Forces

Je vous serais obligé de bien vou-
loir soumettre ce projet à la délibération de
l' Asse i,abLé e ,

Veuillez aèTéer, J:. onsi eur le Pré-
sider:t,'l'assurance de ma hautet~sidération./-

.MAIIOU MA
\

... ./
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1 REPUBLI 'lU~DU GEi'.JEG.'..L ~ 052

P~12SL}Ey.rC;!; :9U CON,JEIL

DECRET DE Pa:LSZNT_'..TICN

i l'Assernbl~e Nation~le d'un projet de Loi
fixant le Stntut Gén~ral des Officiers d'active
des Forces .'lrr.16es-

LE PRESIDENT DU CONSEIL

VU la Constitution

VU l'Ordonnance nO 59-038 du 31 r~rs 1959 relatif aux pouvoirs
gGnér~ux du Président du Conseil ;

/-) E CRE TE'
-=-=-==-=-=-=-

ARTICLE UNI~UE .- L~ Projet de loi adopté en Conseil des liinis-
tres et dont la teneur suit sera pr6senté pqr le Hinistre de la
Défense Nationale qui est chnrgé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion ./-

Fait i D~k.r, le 14 FZVRIZR 1962

Mnmadou DIA
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Dnkar, le
REPUBLI~UE DU JENZGAL

14INISTZ':'~EDE LA D."::F:":::NSE

SECRET •..~RV.T G",NEl:VI.L RAP.?oaT de PRESENTATION

de deux projets de Loi fixant les Statuts Généraux
des Officiers d'active des Forces Armées et des Sous-
Officiers de carrière de l'Armée Sénégalaise -

Monsieur le PRESIDENT de l'Lssemblée Nationnle,

~essieurs les Députés,

Le 2 juin 1961, vous avez adopté un projet de Loi portant
statut g&néral des fonctionnaires de l'Etat.

Vous savez que CG statut ne s'applique pas aux militaires
qui, en raison même de ln spécificité de leurs fonctions, doivent b0né-
ficier d'un Statut Sp&cial.

C'est dans ce but qu'ont été élaborés les deux projets de
Loi qui vous sont soumis aujourd'hui, portant:

- l'un sur le Statut Général des Officiers d'active des For-
ces Àrr.lées

- l'autre sur le statut général des Sous-Officiers de Carriè-
re.

Ces deux projets de loi qui s'inspirent de la législation
française d~ns la plupart de ces dispositions strictement militaires
ont, néanmoins tenu compte d'une part des dispositions g2nérales qui
régissent les fonctionnaires sénég~lais et d'autre part de nos réali-
tés propres et de notre constitution, tout en préservant les avantages
et les exigences qui découlent de la fonction ,:Iilitaire incomparables
à la situation des fonctionn~ires civils de l'Ztat.

Ils traitent en ce qui concerne:
10/_ Le 3~ATUT G:ZNZR.\Ldes O:!FICIERS d'A.CTlVE, outre ces dis •.

positions générales conformes à celles du Statut général des fonction-
naires (Loi nO 61-33 du 15 Juin 1961)

a/- Du recrutement: Dans son titre II le projet définit les
cond i tions générales ex{g'ées pour être nommé oi licier. Il fixe l'âge
minimum nécessaires et laisse au décret d'application le soin de fixer
l'âge maximum.

L'article 9 précise les conditions et les grades auxquels les
officiers d'active sont recrutés

bl Solde et indemnités - Le titre III définit le régime de re-
munér~tion des officiers qui, ddns sa définition, est exactement le
marne que celui appliqué aux fonctionnaires civils de l'Etat.

c/- de l'Avnncement de la discipline - La hiérarchie les con-
ditions ci' avanc e.aerrt ainsi que la C::isciplineapp La cab Le au personnel
officier seront fixés par décret pris en Conseil des ;ïnistres sur pro-
posi tion du î·linistrede la Défense. .../ ...
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d/- des divGrses positions -
1°/_ L'activité est V;: poc.Lt.ion de l'officier servant soit

dans les cadres, soit hor-s-cc dr-es - l'O~'ficier "~-1orG-ce,dres"est celui
qui est affect6 tempor3irement â un emploi hors des c~dres des Forces
4-1rmées.

A la position d'3ctivit~ sont assimil~s les permissions et
congés, les cong~s de mQladie et les congés de longue durée pour mala-
die. la

2°/_ La disponibilité n'est aatorisée que sur/dem::mde expres-
s~ de l'Officier pour une période de 3 ans renouvelsble

Il est â remarquer que l'O~ficier en disponibilité peut 6tre
rappelé d'office chaque fois que les n6ccGsités du service l'exigent.

La non-activité est appliqu6e d'office â l'officier d~na
les cas ci-après.

a/ infirmités temporaires mettant l'officier hors d'état de
f::üre son service pendant plus de six ,;"oi8.

b/ mesure disciplinaire
La durée de 10\ non-activité est au lllrlximum de trois ans à

l'iGsue desqueLs , l'officier est, soit réintégré, soit ndr.ds à la re-
tr~ite, soit réformé.

e/ De la perte du grade
L'Officier peut p0rdre sont état quelque soit son grade dans

la hi6rarchie militaire pour les causes ci-après =
- soit p3r décret pris sur proposition de l'3utorité investie

du pouvoir de nomi nc t i on (mise à la retraite, réforme, démission radia-
tion des c~dres).

- soi t par c ondazanat i on défini tive à l'une des peines (dégra-
dation, destitution, perte du grade, perte de li:lnationalité).

f/ Le titre VIII des St~tuts précise les dispositions p~rti-
culières applicables uniquement aux Officiers gén6r8Uy. de l'armée.

g/- Des dispositions trarsitoires prévues au titre IX défi-
nit les d~rog3tions exceptionnelles susceptibles d'6tre apport&es â
l'article 9 sur le recrutement des officiers. Ces dérogstions seraient
valables pour une période de sept ans à compter du 2.0 Août 1960. Elles
abrogent cn conséquence, 12s termes de l'article 2 de l'ordonnance
60-07 du 27 106t 1960

II - L2 STATUT ùES.o/OFFICI2RS DE Ci-.:::L1r~àE

a/ Les mêmes dispositions générales du St.at.ut g2n2ral des Of-
ficiers sont reprises pour cette c~t6gorie de milit~ires.

Toutefois il y a lieu de r-emarvuer- que le pr .acrrt st.at.ut s'ap-
plique i:galeuent aux sous-officiers de gendarmerie. Un décret sp rcLa I
d6finira le Statut particulier du corps des Sous-Officiers de gendarme-
rie.

b/ Des conditions d'QQ~ission dans le Statut -
Les conditions exigées au présent statut permettent une sélec-

tion rigoureuse des sous-officiers appelés à bén~ficier de ces disposi-
tions.

c/ de l'Av~nce~ent et de l~ ~iscipline -
L'av3nccment et la disciplin2 des sous-officiers de carrière

feront l'objet de d6crets pris Sn Conseil des ~inistres •

.../ ...
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c

dl Des positions diverses -
Les positions des sous-officiers de c~rrière sont identi-

ques à celles prévues pour les Officiers.

el de la Perte du gr~de

La perte de l'&tat de sous-officier de carrière ne peut in-
tervenir que d'une pnrt, sur décision du Ministre dont il relève et
n'aurait pour causes que la mise à la retroite, la r&forme, la d6mis-
sion, la radiation des cadres et d'autre part, p~r cond~mnntion d~fini-
tive à l'une des peines = Dégrndation, Destitution, perte du grade
et perte de ln NQtionalité.

o

o 0

Telles sont, très sommairement, les idées maîtresses des pro-
jets de loi qui sont soumis à votre examen.

Si ces projets de loi ne soulève~pas d'objection de votre
part, je vous serais très obligé, Monsieur le Président et chers col-
lègues, de bien vouloir les aQopter.

l>iamadou DIA.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL A~o-O

-=~=-=-=-=-=-=-=-=-
ASSEI"ŒLEE NATIONALE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

RAPPORT

fait
nu Nom

DE LA COIlIf"IISSIOlT DU TRAVAIL, de ln FONCTION PUBLIQUE ,

de la SAITTE ET DE LA SECURI~E SOCIALE ,

sur

Le PROJET DE LOI N° 25/62
FIXANT LE STATUT GENERAL DES OFFICIERS D'ACTIVE DES FORCES

ARr·'IEES • -

et

Le PROJET DE LOI nO 26/62

FIXAlfT LE STATUT GENERAL DES SOUS-OFFICIERS DE CARRIERE .-

par Ic10nsieur Ibra VIANE
Rapporteur

-:-
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r'~onsieurle PRESIDEJ5JT

l'lesChers Collègues ,

Il est soumis aujourd'hui à votre agrément~ deux
projets de Loi fixant les statuts généraux des Officiers d'ac-
tive des Forces Armées et des Sous-Officiers de carrière de
l'Armée Sénégalaise, pour l'adoution desquels votre Commission
du Travail, de la Fonction Publique, de la Santé et de la Sécurité
Sociale a été saisie pour avis. Il s'agit en l'occurence , compte
tenu des dispositions fondamentales du Statut Général des Fonc-
tionnaires de l'Etat, d'un Statut Spécial trouvant sa pleine jus-
tification dans le fait même de la spécificité des fonctions des
militaires _ Il s'agit non pas d'accorder des privilèges inconsi-
dérés à vos militaires , mais plut8t de répondre à des exigences
et à des rigueurs qui découlent de la fonction militaire •

L'examen de ces deux projets de Loi traitant du re-
crutement, de la solde et des indemnités, de l'avancement, de la
discipline, des diverses positions, et, de 12 perte du grade, a
attiré l'attention de vos Commissaires sur quelques dispositions
essentielles, et appelé de leur part quelques observations :

10) - Une controverse s'otait engagoe entre la Cour
Suprême et, l'Etat-Thjor Général, en ce qui concerne la définition
de la solde et inde~ités ; l'Etat-FIajor Général propose l'inclu-
sion de l'indemnité pour charges militaires dans le principal de
la solde, alors que la Cour Suprême estime que cette indemnité
" rentre dans la catégorie des indemnités justifiées par des êu-
jétions et risques inhérents à l'emploi" , et que de ce fait

.../ .
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il n'y a pas lieu de la prévoir dens la Loi, Dais de la fixer
par décret pris en Conseil des ~Iinistres e This, ~Ionsieur le
PRESIDENT, mes Chers Collègues, nul n'ignore les rigueurs et les
servitudes qui résultent de la condition illilitaireet qui ne ré-
sultent que d'elle, en particulier lorsque l'on sdit la nécessité
du service en tout temps sans que soient dues des heures supplé-
mentaires ou des primes de rendement, surtout lorsque l'on sait
la limitation absolument restrictive imposée au militaires, s'agis-
sant des droits reconnus à tous les ~u~res citoyens tels que droits
de vote, d'éligibilité, de forBation de syndicat, et de grève.
Ainsi donc, l'indemnité pour charges militaires est une indemnité
permanente, n'aY2.nt pour objet que la compensation des charges et
obligations propres à la condition militaire, et de ce fait doit
être incluse dans le principal de la solde ,ce qui fait l'objet
d'un amenQement à l'article 10 du projet de Loi nO 25/62 , et à
l'article 7 du projet de Loi nO 26/62 •

2°) - Après avoir défini la situation de l'Officier
Il hors cadres" il convient également de préciser par qui est payé
IIJOfficier " Hors-Cadres" ce qui fait l'objet d'un amendement
additionnel à l'article 16 du projet de Loi nO 25/62 •

3°) - S'agissant de la radiation des cadres d'un Offi-
cier ou d'un sous-Officier de carrière, l'on invoque parmi les mo-

Itifs, celui de la, condamnation à une peine criminelle ou correc-
tionnelle autre que l'amende. Pour ce qui est de la peine correc-
tionnelle , il serait préférable de préciser qu'elle ne peut entraî-
ner la radiation que dans la mesure où elle revêt un caractère in-
famant. Cette précision fait l'objet d'un'amendement.à l'article
23 du projet de Loi nO 25/62 et à l'article 19 du projet de Loi
nO 26/62 •

.../ .
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40) - Il vous est proposé une dûrogation permettant
d'admettre les sous-Officiers do Gendarmerie dans le Corps des
sous-Officiers de carrière, ce qui amène lillemodification r-édac t i.on-
nelle du dernier alinéa de l'article 6 du projet de Loi nO 26/62 •

50) - Enfin, votre CO:Jillissionreco~mnnde que soient
prises toutes dispositions pour la mise sur pied du Corps de Santé
I:Iilitaire , dans le cadre, bien entendu, du Statut s)écial des
~:iorcesArmées •

jl:lonsieurle PRESID3IT'l1, mes Chers Collègues, compte

tenu de ces observations , votre Commission propose à votre agré-
ment d'adopter les amendements ci-après:

-_.A-=.-z.-LtOJIYCDP LOI.Ln 25/62

10) - h l'article 10 - Ajouter après" le supplé-
ment pOU:Ln charges de famille Il f 11 alinéa suivant : - l'indemnité
EOur char~~.militaires -

20) --! ~'Qrt~cle 19_- Rédiger comme suit le 40 a~inéa
- L' Of:fiqieL~ à9l'...ê.=.cadre§..Il est celui 9"ui ost affecté temporai-
r~~pt ii un_ e:rB...E.loihors.-È...cH3cadres des Fo~es Armées - La solde
eJ les ind~nités dues ~ 1lOffic~er servant en position hors cad~es
sont à la charge d.u service ou départeL1~E:t qui emploie cet Officier.

30) - ~cle 23.:::. Au, lieu de : oondamna.tLon à une
peine criminelle ou corTGctionnelle autTe que l'amende, lire:
-_c':ndamnation Èl: .._une )e ine criminelle ou corr?.2.tionnelle à carac-
1ère infâmant autre que l'amende -

.../ .....
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BI - PROJET DE LOI N° 26L62-

1°) - A l'article_~6 - Rédiger le dernier alinéa
comne suit

Par dérogation aux dispositions précédentes, les
sous-Officiers de gendarmerie sont admis dans le Corps des sous-
Officiers de carrière selon les modalités fixées par le décret
réglementant le Statut particulier du perso14~Gl de la Gendarmerie
Nationale •

2°) - A~art:hcle 7 - Ajouter: 1-B..denmitéPOUl" char-
&'ê..? Dlili,to..ires, après le 11 supplément pour charges de famille "

3°)- !.J:/.ê::t:'ticle19 - lire: " condamnation à une
peine criminelle ou corr~ctionnelle à caractère infâmant autre que
l'amende II Le reste sans changement •

Sous le bénéfice de ces amendements, votre Oo~~ission,
en se ralliant aux conclusions de la Oommission de la Défense Na-
tionale, vous invite, f.Ionsieurle PR:::;SID:aI:~T, mes Ohers Oollègue s ,
à adopter les Projets de Loi nO 25/62 et 26/62 , soumis à votre
agrément •

Ibra UMffi

Rapporteur
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.AS3E1L3LE:8HATIOlTLLE DU SEliEGAL
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

1ère LEGISLATURE
=============

1èxe SESSIOn ORDIHAIRE de 1962
===================---==

RAPP 0 R ~

fait

au nom de la Commission des Finances,
èes Affeires Zconomiques, du Jévelop-

pernent et. du Plan

sm le P20J3T de LOI nO 25/62 fixant le statut
" 1.:3 0 """ ~I.).." "" ,genera o.es fIlc~ers a ac c i.ve u es rorces armees,

et 30~ le P20J3T de LOI nO 26/62 fixant le st~tut
général des Sous-Officiers de carrière

par M. Harnet DIOP
Ra:?:porteurGénéral

-0-0-0-0-0-0-0-
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Monsieur le Président,
Ees Chers Collàgues,

A l'occasion Qe notre derniàre séance pléni~re,

IIAssem~lée avait décidé de renvoyer, pour avis, à la Commis-

sion des Finances, des Affaires Eco~omiques, du ~éveloppement

et GU PlaIl, les affaires nO 25 et 26/62 fixant le statut général

des Officiers d'active et des Sous-Officiers de carriàre de

l'A ' ,,~. .'rmee se~ega~alse, en ralSO~ de l;inciQence financiàre que
comportent ces c....eux -t,extes.

Votre Commission des Finances s'est saisie de ces

deux affaires, Gont elle a examiné l'aspect fil~ncier. Llinci-

denc e budgétaire ~ui clé-coulede leur appLi.cat i on est déjà prévue

au projet èe Loi de Finances de l'année 1962-1963, déposé sur le

Bureau de notre Assemblée. Cette incidence se cbiffre à un

crédit global Qe 612 ~illions.

En ce qu i, concez-ne 11indemnité pour chaz-ges mi Li.ba i res ,

qui a suscité une ce~taine controverse entre la Cour Suprême

et l'Etat-Lajor' Général, la Commission des Finances se rallié

aux conclusions de la Commission de la Défense et à celles de

.../ ...

la Commission du Travail et de la Fonction Publique •
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Il convient tou-Gefois de préciser qu J il ne s'agit.
pas (;.,insérer cett e ind.emnité dans la solde indiciaire des Offi-

ciers è..'ac-liiveet des Sous-Officiers de carrière, solde qui est

fixée, aux termes des articles 10 et 7 des deux projets, par

référence à la valeur de base de la grille des traitements

publics. Mais, étant donné qu1il s'agit d'indemnité permanente,

ayant pour objet la compensation des sujéiions propres à la

condition mili-taire, la Commission des Finances estime qu'elle

trouve place parmi les éléments constituant la rémunération

permanente, après service fait, des Officiers et Jous-Officiers,

éléments qui comportent ;

la solde
l'indemnité pour charges militaires
11indemnité de résidence
le supplément pour charges de famille.

Sous le bénéfice de ces précisions, la Commission des

Finances se rallie aux conclusions de la Commission de la Défen-

se et de la Commission du Travail et de la Fonction Publique.-

Dakar, le 8 lfai 1962
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSErillLEENATIONALTI

."

LJ( A P P 0 R T

fait au nom de la Commission de la
DEFEr-TSE sur

Le Projet de loi 25/62 fixant le
Statut Général des Officiers d'Ac-
tive des Forces Armées

&

1e projet de loi 26/62 fixant le Statut
Ginéral des Bous-Officiers de carrière

PAR
Honsieur DIENCl:m JV1ALICK1PDIAYE

RAPPORTI:UR

--=::~o*~--
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Monsieur le Président~
Mes chers collègues,

Lor,s de l'examen du budget intéri~aire du Premier Se~les-
tre 62, la Ocmm i ssLon de la DEF~::'l'J3L;avait porté l'accent sur la
nécessité de présenter le plus tôt possible au P~rlement le Statut
Général des Officiers et des Sous Officiers de carrière, non seu-
lement pour assurer aux effectifs déjà existants une stabilité
néces3aire mais pour permettre éventuellement aux Sous-Officiers
servant encore dans l'armée française de continuer leur service
dans les rangs de l'armée sénégalaise~ en toute connaissance de
caus3, la loi du 2 Juin 61 port~~t Statut Général de la Fonction
Publique n'étant pas applicable à l'armée.

Dbns tous les pays qui possèdent une armée nationale,
celle-ci a un statut spécial bien défini pour les Officiers et
les Sous Officiers de carrière. En dehors des règles générales
inhérentes à toute la Fonction Publique, les Officiers et Sous
Officiers de carrière sont astreints à dœsuggestionsstrictement
militaires qui justifient des dispositions particulières, certains
avantages devant équitablement compenser les obligations particu-
lières qui leur sont faiteB.

Dans son rapport pour avis, la COL~ission de la Fonction
~ cePublique et du Travail CjudiGieusement sQ.uligné/qu'on appelle com-

munément les charges imposées aux militaires dont les devoirs sont
inconditionele alors que les droits font l'objet de restrictions •

.../ ...

Cf loi n°1962/37 du 18 mai 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2 -

Ainsi donc l'Et2t eeb-d.L amené à compenser par des dis-
positions législatives les charges particulières qui découlent des
obligations dè la fonction et assurer aux vfficiers et Sous-Offi-
ciers les garanties de stabilité qui sont de règle en la matière.

La Cma.L1issionde la Défense vous propose en conséquence
un amende~ent à l'article 10 du projet de loi 25/62 et à l'article
7 du projet de loi 26/62.

La Commission a égaleQent apprécié que la mise d'un
Officier en position "hors cadre" devait correspondre pour le Bud.
de la Défenseàun allegement de charges; elle vous propose que la
solde et les indemnités dûs à l'vfficier servant dans la position
"hor-s cadre" soient supportées p ü' le service qui emploie cet
Officier. Un amend emen t à l'article 16 du St8.tut Général des Offi-
ciers de carrière a été déposé dans ce sens.

La Comnu.as ion a éga Lenen t estimé que la perte de l'état
d,Cfficier par mesure disciplinaire devait être précisée en ce qui
concerne les condarnnations à une peine criminelle ou correction-
nelle autre que l'amende; elle vous propose d'exclure de cette
sanction les cond@nnations n'ayant pas un caractère infamant. La
Cowùuission propose en conséquence un runendement à l'article 24 du
statut des Officiers et à l'article 19 du statut des S/Officiers d

qui traitent de cet objet.
La COli1ffiissionde la Défense a été informée qu'un pro-

jet de loi particulier serait déposé, portant statut des Officiers
et personnel du service de Santé.

Enfin, en ce qui concerne l'accès des S/Officiers de
gendarmerie au grade de S/Officiers de l'armée, la Commission de la
Défense vous propose un amendement identique à celui suggéré par
la Commission des Affaires Sociales.

.../ ...
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Les conclusions de la Commission du Travail et de la
Fonction PubliQue étant identiques 1 La Commission de la Défense
vous propose d'adopter le projet de loi qui vous est présenté comp-
te tenu des amendements qui figurent à l'annexe de ce rapport.

LI: R1-\.PPOB.T:~)lJR

DillNOUIVI E'\.LICK F' DIAY2)

~
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AIJJE;NDEliliNTS AU PROJ~~iT DE LOI 25/52

~~-~-~-~-~-*-~-~-
ARTICLE 10

Youvelle rédaotiop , ,
Tout Officier a droit·aprés service fait à une rému-

nération comprenant :
- La solde
- L'Indemnité pour charges militaires
- L'indemnité de résidence
- le supplément pour charges de famille
le reste sans chanc:;ement .. " ..

ARTICLE 16 - Nouvelle rédaction :
L'Officier "'hors cadre" est celui qui est affecté

temporairement à un emploi hors des cadres des Forces Armées. La
solde et les indemnités dûs à l'Officier servant en position
"hors cadre" sont à la charge du service ou département gui emploie
cet 6fficier.

Le reste sans changement ....
ARTICLE 23 - Nouvelle rédaction

Un Officier ne peut être radié des cadr~s que par,
mesure de discipline et pour l'un des motifs ci-aprés

- inconduite h~bituelle,
- faute grave dans le service ou contre la discipline
- faute contre l'honneur

condamnation à une peine criminelle ou correction-
nelle à caractère infamant autre que l'amende.

Le reste sans changement ••••
ARTICIIE 25 - Nouvelle rédaction

Les dispositions prévues par le présent statut sont
applicables aux ffifficiersgénéraux, sous réserve des modalités
énoncées aux articles suivanis.
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ARTICLE 6 -
Premier alinéa, nouvelle rédaction :

Par dérogation aux dispositions précédentes les S/Offi-
èiers de gendarmerie sont adra.i s de plein droit dans le corps des
S/Officiers de carrière selon les modalités fixées par décret ré-
glementant le statut particulier du personnel de la Gendarmerie.

ARfJ1ICLE7 - Nouvelle rédaction :
Tout S/Officier de carrière a droit aprés service fait,

à une rémunération comportant :
- la solde
- l'indemnité pour charges militaires
- l'indemnité de Eésidence
- le supplément pour charges de famille
Le reste sans changement

ARTICLE 19 - Nouvelle rédaction
Un ~/Officier Œe carrière ne peut être radié des cadres

que par mesure de discipline et pour l'un des motifs ci-aprés :
- inconduite habituelle
- faute grave dans le service ou·contre la discipline
- faute contre l'honneur

condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle
à caractère infamant autre que l'amende.

Le reste sans changement ••••

-------------
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REPUBLI QUE DU SE!TEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 37
LOI

Fixant le ~tatut Général des
Officiers d'Active des Forces Armées

L'ASSill13LEE NATIONALE,
Après en avoir délibéré,

a adopté, dans sa séance du MERCREDI 9 MAI 1962, la loi dont la
teneur suit:

TITRE l
DISPOSITIONS. GENERALES

ARTICLE 1er.- Le présent statut s'applique aux Officiers
d'active titulaires de l'un des grades de la Gendarmetie et de
chacune des Armées de Terre, T·1eret Air.

ARTICLE 2.- Le grade constitue l'état de l'Officier. La
hiérarchie des grades est fixée par un décret en conseil des Ministres.,
Elle comprend 3 catégories d'Officiers

- les Officiers subalternes,
- les Officiers supérieurs,
- les Officiers généraux.
ARTICLE 3.- Conformément à l'Article 24 de la Constitution, le

Président de la République nomm8 à l'un des grades d'officiers
généraux et supérieurs par décret pris en Conseil des Ministres. Le
Président du Conseil nomme par décret aux grades d'officiers subal-
ternes

Ces décrets sont publiés au Journal Officiel.
ARTICLE 4.- Il est interdit à tout officier en activité de

service, d'exercer à titre professionnel une activité privée ou
lucrative de quelque nature que ce soit. Il peut être exceptionnelle-
ment dérogé à cette interdiction dans des conditions qui seront
fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

ARTICLE 5.- Il est interdit à tout Of'f Lc i er , quelle que soit
sa position d'avoir pour lui-même ou par personne interposée et sous
quelque dénomination que ce soit, dans une entreprise soumise au
contrôle du Ihnistère dont il relève ou en relation avec ce ]lJ:inistère,
des Intérêts de nature à compromettre son Indépendance.

ARTICLE 6.- Lorsque le conjoint d'un Officier exerce une
activité privée lucrative, déclaration doit en être faite au Ministre
dont il dépend. Le Ministre prend s'il y a lieu des mesures propres
à sauvegarder les intérêts de l'Etat.

80./ ...
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ARTICLE 7.- Le dossier individuel de l'Officier doit contenir
toutes les pièces intéressant sa situation militaire et spécialement
les notes qui doivent lui être attribuées au moins une fois par an.
Ces notes doivent être étahlies conformément à un régime de notation
défini par décret. Les pièces du dossier sont enregistrées, numéro-
t~es et classées sans discontinuité.

Les décisions de sanction disciplinaire sont également versées
au dossier individuel de l'Officier.

- TITRE II -
RE CRUTElIlIENT

Î

ARTICLE 8.- Nul ne peut être nommé Officier
1.- s'il n'est de nationalité sénégalaise;
2 - s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne

moralité;
3- s'il n'est reconnu indemne de toute affection ouvrant droit à

un congé de longue durée et s'il ne remplit en outre les condi-
tions physiques exigées par l'exercice de son état.

4 - s'il n'est âgé de 18 ans au moins et n'a atteint au plus l'âge
fixé par les conditions prévues dans un décret d'application.

ARTICLE 9.- Les Officiers de l'Armée active sont recrutés
selon des conditions déterminées par décrets :
1°/ - au grade de début - parmi les élèves ayant satisfait aux épreu-

ves de sortie des Ecoles d'Elèves-Officiers
recrutant par voie de concours.

- au choix parmi les Sous-Officiers.
2°/ - au grade de début ou grade immédiatement supérieur parmi les

Officiers de réserve.
- TITRE III -

SOLDE ET INDEMNITES. -

ARTICLE 10.- Tout Officier a droit après service fait à une
rémunération comprenant : -

- La solde
- L'Indemnité pour charges militaires
- L'indemnité de résidence
- le Supplément pour charges de famille.
Peuvent s'ajouter au traitement des indemnités représentatives

de frais ou justifiées par des sujetions et des risques inhérents à
l'emploi ou des qualifications techniques particulières.

Le régime de rémunération des Officiers, le régime des indem-
nités définies ci-dessus1 sont fixés par décret pris en Conseil des
Ministres.

La solde des Officiers est fixée par réf~rence à la valeur
de l'indice de base de la grille des traitement~ publiee •

. OQ/OOO
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ARTICLE 11.- A l'intérieur d'un grade, le passage d'échelon
est automatique compte tenu de l'ancienneté de service ou de l'ancien-
neté dans le grade ou de ces 2 conditions réunies. .

- TITRE IV -
AVANCEIŒNT

ARTICLE 12.- L'avancement des Officiers a lieu au choix après
inscription à un tableau d'avancement soit annuel soit exceptionnel
ou à l~ancienneté, dans des conditions qui seront fixées pa~ le décret
sur la hiérarchie et l'avancement des Officiers.

Le tableau d'avancement est arrêté par l'autorité investie du
pouvoir de nomination; il est publié au J.O. En cas d'épuisement en
cours d'année du tableau d'avancement, il pourra être établi un
tableau d'avancement complémentaire.

Les promotions sont prononcées dans les formes prévues à
l'article 3.

- TITRE V -
DISCIPLINE

ARTICLE 13.- Le régime des punitions militaires applicables
aux Officiers est fixé par décret"

ARTICLE 14.- Indépendamment des punitions militaires, les
Officiers peuvent être frappés pa,r l'autorité investie du pouvoir
de nomination, des sanctions disciplinaires suivantes :

- radiation du tableau d1av8ncement
- mise en non-activité
- radiation des cadres.
Ces 3 dernières mesures sont précédées obligatoirement de la

communication du dossier tel qu'il est défini à l'article 7 et les
deux dernières mesures de l'avis motivé d'un Conseil d'enquête.

Les chanF,ements de corps et de résidence sont prononcés d'of-
ft~e ou sur demande, dans l'intérêt du service.

TITRE VI -
POSITIONS

ARTICLE 15.- Les positions de l'Officier sont
- l'activité
- la disponibilité
- la non-activité.
Le passa~e d'une position à une autre est prononcée par l'auto-

rité ayant pouvoir de nomination.

GOO/OO.
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,ARTICLE 16.- L'activité est la position de l'Officier servant
- soit dans les cadres,
- soit hors-cadres.

L'Officier "hors cadre" est celui <iui est affecté temporaire-
ment à un emploi hors des cadres des Forces Armées. La solde et les
indemnités dOs PL l'Offtcier servant en position "hors cadreH sont à
la charge du service ou département qui emploie cet Officier.

Las services d'activité comptent pour l'avancement, l'ordre
national et la retraite.

Sont assimilées à la situation d'activité les situations
suivantes :

les permissio~s et congés
- les congés de maladie
- les congés de longue durée pour maladie.

ARTICLE 17.- La disponibilité est la position de l'officier
autorisé~ sur-sa demande pour une période maximum de trois ans renou-
velables, à quitter l'activité sans que ce départ ait un caract~re
définitif.

L:Officier en disponibilité est automatiquement mis à la
retraite d~s qu'il a acquis ses droits à pension d'ancienneté.

S'il n'a pu acquérir ces droits9 il est rayé des contreles de
l'Armée actiJve à l'issue de la dixi~me année de disponibilité.

S'il a plus de quinze ans de service actif la période de
disponibilité compte pour l'avancement à l'ancienneté, l'ordre national
et la retraite. La rémunération est réduite au tiers de la solde
pendant une période maximum de trois ans : au cours des années
suivantes, la solde est réduite au montant des retenues pour pension.
Dans tous les cas il perçoit l'intégralité des prestations à caract~re
familial. Si l'intéressé a moins de quinze ans de service actif, la
période de disponibilité ne compte ni pour l'avancement ni pour
l'oidre national nj pour la retraite et l'intéressé ne perçoit aucune
rémunération.

L'Officier en disponibilité peut être rappelé à l'activité

- soit d'office,
soit sur sa demande, compte tenu des nécessités du service.

Lorsque l'intér2ssé a été rayé des contrôles ou mis à la
retraite à llissue de sa périOde de disponibilité, il peut être nommé
dans les réserves avec le grade et l'ancienneté qu'il détient, au
moment où il a quitté la disponibilité,

ARTICLE 18.- La non-activité est la position de l'Officier
privé d'office d'emploi, mais qui est cependAnt susceptible d'être
rappelé à l'activité.

0000/110&8
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Un Officier ne peut être mis en non-activité que pour l!une
des causes ci-après ~

a) - infirmités temporaires mettant l'officier hors d'état de faire
sàn service pendant plus de six mois. Exceptionnellement pour certai-
nes maladies ouvrant drojt à congé de longue durée, la mise en non-
activité ne pourra être prononcée qu(après épuiseTIent de ses droits
à congé de longue durée. La mise en non-activité est prononcée sur
proposition d!ur-e commission de réforme.

Le temns passé en no~·-activité compte dans ce cas pour la
retraite et en outre si l'infirmité avant entraîné la mise en non-
activité est imputable au service, po~r l'avancement à l'ancienneté
et l'ordre national.

L'intéressé perçoit les deux tiers de sa solde et conserve le
droit à l'intégralité des prestations à caractère familial.

b) - mesure discirlinaire

Le temps passG en non-activité par mesure disciplinaire pronon-
cée après accomplissement des formalités prévues à l'article 14
compte pour la retraite. Les services ne comptent ni pour l'avance-
ment ni pour l'ordre national.

L'Officier perçoit dans ce cas une solde égale au tiers de la
solde dtactivité et conserve le droit à l'intégralité des pr€~tations
à caractère familial.

Le temps passé en non-activité ne ~eut excéder trois années.
A l'issue de cette période l'Officier est ~

- soit tGintégré,
soit adm i s à faire valoir ses droits à la retraite, s'il
rem~lit les conditions,

- soit réformé.

- TITRE VII -
PERTE DE L'ETAT D'OJ?PICIER

~Y-TICLE 1~.- L'Officier d'active peut perdre son état ~
- soit par décret de l'autorité investie du pouvoir de nomination

~ - par mise à la retraite
- par réforme

par démission
par radiation des cadres.

- soit par condamnation définitive à l'une des peines ci-après
- Dégradation
- Destitution
- Perte de grade

En outre l'Officier perd son état lorsque sur sa demande ou
par jugement il a nerdu la nationalité sénégalaise.

Qoe/oo<J
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ARTICLE 20. - La retrai te est la situation défini tive de

l'Officier rendu à la vie civile et admis à la jouissance d'une pension
d'ancienneté conformément aux lois en vigueur.

La mise à 18 retraite est prononcée:
.-soit sur la demande des intéressés

soit lorsque ceux-ci ont atteint la limite d'âge de leur
grade,

- soi t d (of~ï ce,

Les limites d'§ges sont fixées par décret.

Exceptionnellement et compte tenu de la situation d'encadrement
de l'Armée, la mise à la retraite avec pension propnrtionnelle d'un
Officier ay~nt plus de 15 ans de service, peut être prononcée sur sa
demande. Celle-ci n'a d'effet que si elle est acceptée dans un délai
de 2. mois par l'autorité investie du pouvoir de nomination.

L'Officier admis au bénéfice de la retraite peut être pommé
dans les réserves avec le grade et l'ancienneté qu'il détenait au
moment où il a quitté l'Armée active.

ARTICLE 21.- La réforme est la situation de l'Officier sans
emploi,-qûi n'étant plus susceptible d'être rappel~ à l'activité, n'a
pas de droits acquis à la pension de ~otraite, au titre de l'ancienne-
té des services.

Elle est prononcée, sur proposition d'une Commission de Réforme,
pour infirmités incurables ou pour infirmités prolongées après
expiration de la durée maximum de non-activité.

L'Officier réformé a droit à pension proportionnelle.

AJTICJJb 22.- La démissi·;.nne neu t résulter que d'une demande
écri te d.e l'intéressé marquant sa décision non équivJque de quitter
l'Armée.

Elle n'a d'effet que si elle est acceptée dans un délai de 2
mois par l'autorité investie du nouvoir de nomination. L'acceptation
de la démission la Tend irrévocable.

La démission ne fait pas obstacle à la liquidation des droits
à pension ou au remboursement des retenues pour pension.

L'Officier dé~~ssionnaire peut être nommé dans les réserves
avec le grade et ~!ancienneté qu'il détenait au moment où il a quitté
l'armée active.

~RTICLE 23.- Un Officier ne peut être radié des cadres que par
mesure de discipline et pOUT l'un des motifs ci-après:

~ inconduite hobituelle,
- faute grave dans le service ou contre la discipline
- faute con~re l'honneur
- condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle

à carActère infauant autre que l'amende.

000/000
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La radiation ne peut intervenir que sur proposition d'un
Conseil d'EnquêT,e COflme il est dit à l'article 14. La composition de
ce Conseil d'EnquBte est fixée par décretc

La radiation est obligatoire et peut intervenir sans Conseil
d'Enqu~te lorsque la condamnation entraine de plein droit la perte
du grade dans les conditions pfévues au Code de Justice militaire.

La radiation des cadres ne fait pas obstacle à la liquidation
des droits à pension ou au remboursement des retenues pour pension

ARTICLE 24.- La condamnation définitive à l'une des ~eines de
la dégradation de la destitution ou de la perte du grade entraîne
les effets prévus par le Code de Justice ~1ilitaire et par la légis-
lation sur les pensions.

- TITRE VIII-·
DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX OFFICIERS GEm~RAUX---_._--

ARTICLE 25 e "_. Les dispositions prévues par le présent statut
sont applica~les aux Officiers généraux, sous réserve d2s modalités
énoncées aux articles suiva~tso

ARTICLE 26.- Les Officiers généraux sont placés soit dans la
1ére Section (active) soit dans la 2éme Section (réserve) des cadres
de l'Etat-Major Général.

ARTICLE 27.- Les Officiers gén~raux de la tére section sont
placés dans la 2éme Section. '

1°/_ Lorsqu'ils ont atteint la limite d'âge de leur grade
s'rls ne sont pas mis à la retraite.

2°/_ à llexpiration d'un délai de 6 mois à compter de la date
à laquelle a pris fin soit l'affectation précédente, soit le cas
échéant, le congé auquel l'i~téressé peuT, prételldre - un officier
général ainsi placé dans la 2° section peut à tout moment être
rappelé dans la 1ére Section.

Le passage d'une section à une autre est prononcé ,ar décret
du Président de la République pris en Conseil des Ministres.

ARTICLE 28.- Les Officiers généraux de la 1ére section ne
peuvent occuper dans les cadres, que les emplois figurant sur une
liste éta~lie par décret pris en Conseil des ]1inistres, après avis
du Conseil Supérieur de Défense.

En outre les Officiers généraux des 1ére et 2° sections
peuvent être mis hors-cadres.

- TITRE IX -
DISPOSITIONS TR<\NSITOIR~S.. --.._""

ARTICLE 29.- Il pourfa être d~rogé exceptionnellement aux
dispositions de-ï' art i cLe 9 sur le recrütement des offj ciers

OOO/OOQ
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1°/_ pendant une période de 7 ans à compter du 20 Août 1960
en admettant "sur tit:!:'e"d.es stagiaires dans les écoles d'élèves
officiers. Toutefois à lG sortie des Ecoles ces stagiaires devront
~r~ndre rang après les officiers de la m~me promoti6n qui avaient
ete reçus par concours.

2° /-- en intégrant des officiers de r-é se rve à l'armée active
dans un grade autre que le nremier ou le deuxième de la hiérarchie
des Officiers pendant une période de 6 mois à comnter de l'entrée
en vigueur de ].a présente loi, sans que le grade d'intégration
puisse ~tre supérieur au grade détenu dans les réserves.

ARTICLE 30.- Les intégrations d'officiers de réserve pronon-
cées antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi sont
validéeso

ARTICLE 31. -- IJ 1 a.r t i.è Le 2 de l'ordonnance n? 6007 du 27 Août
1960 rela 't i v C à 1'int2gration dans l'armé e active des offi ciers de
réserve servant en situation d'activité est abrogée.

Dakar, le 9 MAI 1962
Le Président de Séance,

OUSVlANE N 1 GOM
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